ANNEXE : décision relative au réexamen quadriennal du montant annuel de l’IFSE en l’absence de changement de fonctions.
	Renseignements relatifs à l’agent

	Nom :
	

	Prénom :
	

	Statut d’emploi : 
	

	Affectation :  
	

	Emploi fonctionnel occupé : 
	

	Date de la prise de poste : 
	

	Montant annuel d’IFSE actuellement perçu :
	

	Montant annuel de la revalorisation : 
	

	Nouveau montant annuel d’IFSE applicable :
	

	Motifs en cas de non revalorisation du montant 
annuel d’IFSE :

	



En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la décision relative au réexamen quadriennal du montant annuel de l’IFSE en l’absence de changement de fonctions peut faire l’objet d’un recours administratif ou, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente, la démarche préalable du recours administratif suspendant le délai contentieux.
Date, qualité et signature du supérieur hiérarchique : �
L’agent ci-dessus désigné reconnaît avoir pris connaissance de la présente décision.


Date, qualité et signature : 
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